
LOI 850.11 

modifiant celle du 24 janvier 2006 d'aide aux personnes 
recourant à l'action médico-sociale  

du 17 décembre 2025  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article Premier

1 La loi du 24 janvier 2006 d'aide aux personnes recourant à l'action médico-
sociale est modifiée comme il suit :

Art. 6e Entrée en possession d'une fortune

1 Le bénéficiaire qui a obtenu des aides financières au titre de la loi est tenu au 
remboursement de celles-ci, lorsqu'il entre en possession d'une fortune mobilière 
ou immobilière.
2 Le remboursement est seulement exigible pour la part de fortune supérieure aux 
montants fixés à l'article 37, alinéa 3 du règlement d'application de la présente loi.
3 Les héritiers sont tenus au remboursement de l'aide financière touchée par le 
défunt, pour autant qu'ils tirent profit de la succession et jusqu'à concurrence de 
celle-ci.
4 La direction en charge de l'octroi des prestations au sens de la présente loi 
réclame, par voie de décision, le remboursement des aides financières.
5 Le règlement peut préciser les modalités.

Art. 38 Prescription

1 L'obligation de remboursement se prescrit par dix ans à compter du jour où la 
dernière subvention ou aide financière a été versée. A l'égard des héritiers du 
bénéficiaire, l'obligation de remboursement se prescrit par une année dès la 
dévolution de la succession.
2 Si le droit d'exiger le remboursement naît d'un acte punissable, pour lequel la loi 
pénale prévoit un délai de prescription plus long, ce délai est déterminant.

Art. 2

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi, qui est sujette au 
référendum facultatif.
2 Il en publiera le texte et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 17 décembre 2025.
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S. Montangero I. Santucci

Date de publication : 23 décembre 2025
Délai référendaire : 26 février 2026


